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----------

ARTICLE 15 TER

Les alinéas 11 et 12 sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de ce sous-amendement est d’éviter un moratoire de fait sur les ZFE, puisque l’absence 
affiché de contrôle et de sanction permettra pendant encore 18 mois de ne pas mettre en œuvre 
réellement les ZFE.

Plus de 40 000 personnes meurent chaque année de la pollution de l’air. Le statut quo n’est pas 
acceptable ; seul l’accompagnement dans la mise en place des ZFE l’est.


